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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-63459

Département(s) de publication : 16
 Annonce n° 25-63459

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville d'AngoulêmeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21160015000018N° National d'identification : 
Angoulême cedexVille : 

16022Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

16Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=600487&orgAcronyme=s4m

VA_25046-25047Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Sandrine VELARDONom du contact : 

marche-public@grandangouleme.frAdresse mail du contact : 
+33 545386984Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

voir règlement de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
la consultation

voir règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

voir règlement de la Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
30/06/2025 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-63459
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-63459
https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=600487&orgAcronyme=s4m
https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=600487&orgAcronyme=s4m
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 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Reprises de la structure, peinture et revêtements sols, plafonds du parking de Intitulé du marché : 
Saint-Martial à Angoulême (2 lots)

45442121Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Reprise de la structure, peinture et revêtements des sols, plafonds Description succincte du marché : 
du parking Saint-Martial à Angoulême (2 lots). Le marché est alloti de la manière suivante : - lot n°1 : 
peinture sols, murs et plafonds de l'ensemble du parking. - lot n°2 : travaux de reprise des désordres 
de la structure. Les marchés sont simples à prix global et forfaitaire. Les prix du marché sont définitifs 
et fermes. Le marché est conclu pour une durée allant de sa date de notification jusqu’à l’expiration 
de la garantie de parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de 
la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement 
de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve.

AngoulêmeLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Peinture de sols, murs et plafonds de l'ensemble du parking Le lot n°1 est Description du lot : 
fractionné en tranches de la manière suivante: - Tranche ferme : Niveaux 0, -1, les deux escaliers 
piétons Saint Martial et Jaurès, rampes jusqu'au niveau -2, entrées et sorties voitures ; - Tranche 
optionnelle : Niveaux -2 et -3, rampes d'accès aux niveaux -2 au -3 et les deux escaliers Berthelot 
Le délai maximum d'affermissement de la tranche optionnelle est de douze (12) mois à compter 
de la notification du marché. La date prévisionnelle d'affermissement est fixée au mois de mars 
2026. La durée prévisionnelle des travaux est fixée, pour la tranche ferme à 15 jours de 
préparations et 2 mois et 1/2 de travaux et, pour la tranche optionnelle, à 15 jours de 
préparations et 2 mois et demi de travaux. La tranche ferme devra être réalisée entre le 19 
septembre 2025 et le 30 novembre 2025. La tranche optionnelle devrait être réalisée à compter 
du début avril et jusqu'au 30 juin 2026.

45442110Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
AngoulêmeLieu d'exécution du lot : 

Travaux de reprise des désordres de la structure Les délais d'exécution sont Description du lot : 
fixé à une semaine de préparation et deux semaines de travaux à prévoir à partir du 15 aout 
2025.

45442120Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
AngoulêmeLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite obligatoire aura lieu le mercredi 17 juin de 14h à 16h. Pour Détail sur la visite (si oui) : 

programmée la visite obligatoire, il faudra prendre contact avec le service du GESTA au n° de 
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téléphone suivant : 05.45.95.60.66 ou 06 23 90 61 15 (Frédéric SOURY) ou 06 51 62 04 98 (Jérôme 
DELAFOY).

Les informations relatives aux modalités de remise des offres, Autres informations complémentaires : 
financières, groupements d'entreprises, voies et délais de recours sont précisées dans les pièces du 
dossier de consultation téléchargeables à l'adresse suivante: https://demat-ampa.fr Il est fait 
application de l'option B de l'article 10.1 du CCAG-travaux Conformément à l'article R2191-3 du Code 
de la commande publique, dans le cas où le lot est supérieur à 50 000 euro(s) HT et si le délai 
d'exécution est supérieur à deux mois, une avance de 10 % est accordée au titulaire (sauf indication 
contraire dans l'acte d'engagement) dans les conditions fixées dans le même article. Toutefois, le 
paiement de cette avance n'est possible qu'après constitution d'une garantie à première demande. Le 
remboursement de l'avance interviendra conformément à l'article R2191-11 et 12 du Code de la 
commande publique.

05/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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